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AGIR : Le dispositif

Quatre ans d’actions de 2007 à 2010 

70 Millions d’euros de budget répartis sur six axes d’interventions 

Deux objectifs complémentaires:

. amplifier l’implication des acteurs régionaux sur les 
questions énergétiques

. Soutenir le développement économique du secteur et l’emploi

Quatre principes fondateurs: 
. Action collective et opérationnelle    . Qualité par la sélection des meilleurs projets

. Approche globale et innovante           . Mutualisation et dissémination des bonnes pratiques



AGIR : les Appels à Projets

Les Axes d’action Les appels à projets

AGIR avec les territoires

Bois-énergie

Eolien

Maîtrise de l’énergie

Ecomobilité Scolaire

AGIR par l’exemple

100 Bâtiments publics exemplaires

100 gîtes exemplaires

100 exploitations ou coopératives 
agricoles exemplaires

AGIR avec les filières

Photovoltaïque

Coopération entre les entreprises du 
secteur énergies renouvelables

AGIR pour le futur Prix Energie 2008

AGIR pour les bâtiments du futur Institut du Bâtiment Méditerranéen



BUDGET AGIR 2007 - 2008  

A.G.I.R. par 

l'exemple

12%

A.G.I.R. avec les 

territoires 

9%

Gestion/Evaluation 

A.G.I.R.

2%

AGIR : Bilan Financier 2007-2008

. 100% du 
Budget engagé 
soit 25 Millions 
d’€

12%

A.G.I.R. avec les 

filières

20%

A.G.I.R. pour le Bât 

du 21è siècle

2%

A.G.I.R. pour le 

futur

9%

A.G.I.R. avec le 

grand public

46%

.Investissement 
global généré 
par les aides 
AGIR : trois 
fois le montant 
de l’aide soit 75 
Millions d’euros



AGIR : Bilan quantitatif 

De 2007 à mi 2008, AGIR ce sont:

.15 000 personnes concernées (grand public et professionnels)

.Plus de 200 candidatures (Collectivités, Agriculteurs,….)

.136 projets en cours 

.8 Directions de l’institution Régional impliquées

.6 000 tonnes de CO2 évitées



A.G.I.R 
L’Appel à Projets 

« Education à l’environnement urbain et Ecomobilité 
Scolaire »
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AGIR : Appel à projet Ecomobilité 

L’Appel à projet « Education à l’environnement urbain et Ecomobilité 
Scolaire » ce sont: 

.Un partenariat local (Associations + Collectivités)

.Une démarche combinée via deux axes d’intervention distincts.Une démarche combinée via deux axes d’intervention distincts

.Une aide financière par la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur pouvant 
aller jusqu’à 80% du budget de l’opération avec un plafond de                  
75 000€TTC

Education à 
l’environnement urbain

Animation Pédagogique autour de la démarche 
d’écomobilité scolaire portée par la collectivité

Ecomobilité Scolaire Mise en place d’un réseau permettant aux 
usagers de recourir à l’écomobilité scolaire



AGIR : Quels apports grâce aux 
projets d’Ecomobilité scolaire? 

Des gains attendus à trois échelles

.Réduction des GES

.Maîtrise de 
l’Energie

Niveau 
Global

.Entretien physique      .Bonne santé        .Gestion du temps

.Apprentissage de bonnes pratiques de déplacement

.Socialisation               . Autonomie          

Niveau Individuel

.Réduction des nuisances

.Sécurité

.Convivialité

Niveau Local



AGIR : Appel à projet Ecomobilité 

Trois projets concrétisés:

Digne les Bains (04) : 

Porteur: Association GESPER

Partenaires: Conseil Général 04, Ville de Digne les Bains, 

CPIE Alpes ProvenceCPIE Alpes Provence

Cannes – La Bocca (06) :

Porteur : Association Méditerrannée 2000

Partenaires: Ville de Cannes, CPIE Iles de Lérins, 

Planète-Sciences Méditerranée

Rousset – Châteauneuf le Rouge (13) :

Porteur: ADAVA-ADTC Pays d’Aix

Partenaires: Rustines et Godillots, Communes de Rousset et 
Châteauneuf le Rouge, CPIE du Pays d’Aix



AGIR : Ecomobilité à Digne les Bains

Organisation et objectifs

1. Diagnostic Déplacement-Accessibilité-Sécurité sur cinq établissements             
Dignois (Une école primaire, une école maternelle, un collège, un lycée, un LEP et un 
IUT) soit 2839 élèves et étudiants

2. Un test d’écomobilité sur une année scolaire sur les cinq établissements

3. Un programme opérationnel (organisation, aménagement et animation d’éducation à 
l’environnement urbain) en cohérence avec le PDU                                                    l’environnement urbain) en cohérence avec le PDU                                                    

4. Un plan de pérennisation des actions et de développement aux autres établissements 
scolaires de Digne

Outils

1. Un plan de communication ciblé (parents, Institutions,…) et diversifié (animations, 
expositions,…)

2. Un programme de sensibilisation et d’éducation à l’environnement urbain à destination 
des élèves mais aussi des parents, enseignants, personnel technique,…

3. Une coordination et une évaluation du projet sur les deux années du programme via 
l’expertise technique des partenaires 



AGIR : Ecomobilité à Cannes

Organisation et objectifs

1. Approche au niveau du quartier de la Bocca de la maternelle à l’Université

2. Mise en place d’un programme pédagogique adapté aux niveaux scolaires dont le 
programme sera défini dans une phase de concertation (Février à Juin 2009)

3. Réalisation d’un état des lieux des pratiques de mobilité 3. Réalisation d’un état des lieux des pratiques de mobilité 

4. Un encadrement générant du lien social: parents d’élèves, participation des personnes 
âgées,…

Outils

1. Création d’un carnet de route pour chaque enfant recensant les activités réalisées, les 
thèmes étudiés,…

2. Instauration d’une famille témoin pour quantifier les impacts générés par le recours 
aux pédibus 

3. Mise en place d’une charte d’engagement impliquant les participants



AGIR : Ecomobilité à Rousset et 
Châteauneuf le Rouge 

Organisation et objectifs

1. Mise en place d’un vélobus entre le collège de Châteauneuf le Rouge et Rousset 
(trajet de 5kms)

2. Montage de projets éducatifs dans les écoles 

3.Assistance aux enseignants de collège pour le développement d’actions pédagogiques 
sur le thème des déplacements respectueux de l’environnement et des économies 
d’énergied’énergie

4. Organisation de rencontres et de débats-conférences avec le grand public

5. Organisation d’actions de sensibilisation et de formations auprès des acteurs des 
communes (élus, techniciens, associatifs,…)sur l’écomobilité et ses enjeux

Outils

1. Rencontre avec les acteurs

2. Constitution de Commissions techniques spécifiques (itinéraires, éducation,…)

3. Aménagement d’un itinéraire cyclable permettant d’éviter d’emprunter la Nationale 
très fréquentée (aménagement de piste, pose d’abrivélos,…)



AGIR

MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION


